
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

 

 
 

  

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

Le 10 novembre 2004 

Monsieur Brent St. Denis, député 
Président 
Comité permanent de l’industrie, des ressources naturelles, 
des sciences et de la technologie 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) K1A 0A6 

OBJET : La Loi sur la concurrence – Projet de loi C-19 

J’ai l’honneur de vous écrire en ma qualité de président de la Section nationale du droit 
de la concurrence de l’Association du Barreau canadien (Section de l’ABC). 

L’Association du Barreau canadien (ABC) est un organisme national qui représente plus 
de 38 000 juristes, avocats, avocates, notaires, professeurs, professeures, étudiants 
et étudiantes en droit dans l’ensemble du Canada. L’Association s’est fixé comme 
objectifs prioritaires l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. Quant à la 
Section de l’ABC, elle se propose notamment : 

• D’approfondir les connaissances et améliorer la compréhension du
droit de la concurrence et des questions politiques qui s’y
rapportent, auprès des membres de l’Association, de la
magistrature et des Canadiens et Canadiennes;

• D’encourager la tenue de consultations permanentes entre le
Bureau de la concurrence, le ministère de la Justice et le Tribunal
de la concurrence, au sujet des questions relatives à
l’administration de la Loi sur la concurrence, ainsi que les
politiques et les pratiques de son exécution;

• De participer à la révision de la législation portant sur la
concurrence.

La Section de l’ABC a accueilli positivement le Discours du Trône qui décrit l’intention 
du gouvernement de proposer des modifications à la Loi sur la concurrence afin de 
«moderniser» cette loi. Nous supposons que le projet de loi  C-19 sera bientôt soumis à 
votre comité pour y être examiné. Comme les membres de la Section de l’ABC exercent 
dans tous les domaines du droit de la concurrence, ils apprécieraient avoir l’honneur de 
participer pleinement à cet examen.  

La Loi sur la concurrence constitue un des principaux fondements du système 
économique canadien. Il est nécessaire de faire preuve de mesure et de considération pour 
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examiner convenablement cette question. Il faut, notamment, offrir aux intéressés 
l’occasion d’étudier la question et de faire des observations. Mais surtout, il est encore 
plus important d’avoir recours à la même réflexion et aux mêmes études portant sur les 
aspects économiques qui ont donné naissance, en 1986, à la Loi sur la concurrence. Nous 
espérons qu’il s’agit de l’approche que laissait sous-entendre le Discours du Trône 
présenté récemment. Notre Section voudrait porter à votre attention quelques questions 
en la matière qui lui semblent prioritaires. 

La Section de l’ABC est particulièrement active dans le domaine de la réforme du droit et, 
au cours des cinq dernières années, elle a présenté 50 rapports officiels dans le cadre de 
nombreuses initiatives concernant le droit de la concurrence.  

Renforcement des dispositions civiles  

La Section de l’ABC a répondu aux propositions que le Comité permanent de la Chambre 
des communes de l’industrie, des sciences et de la technologie (le Comité de l’industrie) a 
formulées dans son plan intitulé Moderniser l’approche du Canada par rapport à la 
législation en matière de concurrence, ainsi que dans son document de travail intitulé 
Options pour la modification de la Loi sur la concurrence : la promotion de marchés 
concurrentiels, publié par le gouvernement du Canada en juin 2003. La Section de l’ABC 
a argumenté qu’il n’est pas approprié d’imposer des sanctions pécuniaires ou des mesures 
de restitution aux causes susceptibles de faire l’objet d’un examen des pratiques en vertu 
de la Loi sur la concurrence. 

La Section de l’ABC a observé que ces mesures de restitution ne sont pas compatibles 
avec la philosophie qui a donné naissance aux dispositions civiles de la Loi, philosophie 
qui prône notamment que la plus grand partie des conduites susceptibles de faire l’objet 
d’un examen des pratiques sont, en fait, des conduites bénignes ou concurrentielles et 
que, par conséquent, il n’est pas convenable d’en dissuader l’adoption au moyen de 
sanctions punitives. Nous avons constaté avec inquiétude que le document de travail ne 
propose pas des raisons de réexaminer ou d’abandonner le cadre philosophique original. 
Dans les circonstances, la Section de l’ABC s’est montrée de l’avis que les recours 
actuellement disponibles pour régler les pratiques susceptibles de faire l’objet d’un 
examen, ont été adoptés sur le fondement de bons principes et que l’on ne doit pas 
modifier le régime actuel en ajoutant des nouveaux recours qui empiètent sur les recours 
en place et qui peuvent dissuader de manière excessive l’adoption de conduites qui sont 
généralement saines.  

Questions portant sur la prédétermination des prix  

Dans le mémoire, présenté en 2003, à propos du document de travail intitulé Options 
pour la modification de la Loi sur la concurrence : la promotion de marchés 
concurrentiels, la Section de l’ABC s’est montrée en faveur de la proposition de 
décriminaliser la différenciation des prix et la détermination prédatoire des prix et 
d’attaquer ces problèmes en invoquant les dispositions d’interdiction visant les cas d’abus 
de position dominante commerciale prévues à l’article 79. Le Tribunal de la concurrence 
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a la compétence d’examiner de telles conduites, parce qu’il s’agit de conduites à caractère 
concurrentiel et qu’il est difficile de déterminer à l’avance s’il existe la possibilité que ces 
conduites deviennent monopolistiques. La Section de l’ABC estime qu’il n’y a pas de 
motifs pour ajouter des mesures supplémentaires de redressement de caractère civil, 
notamment des sanctions pécuniaires et des recours privés en dommages- intérêts, pour 
mieux lutter contre la différenciation des prix ou contre la mise à prix prédatrice. 

Opinion générale sur la réforme législative 

La Section de l’ABC estime, en général, qu’il faut faire preuve de prudence et ne pas 
adopter des propositions de réforme trop rapidement. Il est en fait très difficile 
d’apprécier véritablement toutes les répercussions possibles de telles réformes, sans les 
étudier attentivement, au cours d’une période de temps raisonnable, pour que leurs 
conclusions puissent faciliter une évaluation et des consultations informées. 

Nous nous saurions gré d’accepter de nous rencontrer très bientôt, afin de discuter 
davantage les points et d’autres questions soulevés par le projet de loi  C-19, notamment, 
de l’augmentation des sanctions administratives pécuniaires, de l’imposition de mesures 
de restitution et du pouvoir de bloquer les actifs en vertu de certaines dispositions visant 
les pratiques commerciales, et aussi de la proposition d’abroger les dispositions visant 
l’industrie du transport aérien.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

(Version originale signée par Trevor M. Rajah, au nom de Me Donald S. Affleck  

Me Donald S. Affleck, c.r. 
Président, Section nationale du droit de la concurrence 

c.c.  :  James Rajotte, député, porte-parole en matière d’industrie, Parti conservateur 

c.c.  :  Paul Crête, député, porte-parole en matière d’industrie, Bloc Québécois  

c.c. : Brian Masse, député, porte-parole en matière d’industrie, Nouveau Parti
Démocratique 

c.c.  :  Louise M. Thibault, Commis / Comité permanent sur l’industrie, les ressources
naturelles, les sciences et la technologie  
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